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Informations à l’intention des participants  

 
(Mis à jour le 9 mars 2017) 

 



 

Il est recommandé aux délégués de conserver cet exemplaire pendant toute la semaine. 

Pour préserver l’environnement et baisser les coûts, il n’y aura pas de nouveau tirage. 

Toutes les informations contenues dans ce document sont accessibles sur le site Internet 

de la CEA : http://www.uneca.org/cfm2017. 

 

Bienvenue au Sénégal et à la dixième réunion annuelle conjointe du Comité 

technique spécialisé de l’Union africaine sur les affaires monétaires, la planification 

économique et l’intégration et de la Conférence des ministres africains des finances de la 

planification et du développement économique de la Commission économique pour 

l’Afrique. Vous trouverez ci-après les informations utiles sur les dispositions prises pour 

la réunion. 

 

1. Renseignements généraux sur le Sénégal 

 

Pays sahélien de 196 722 km2 à l’extrémité occidentale du continent africain, le 

Sénégal a des frontières communes avec la Mauritanie au nord, le Mali à l’est, la Guinée 

et la Guinée-Bissau au sud et la Gambie dans le sud. Trois fleuves y coulent : le Sénégal 

(1 700 km), la Gambie (750 km) et la Casamance (300 km). Le Sénégal est divisé en 

14 régions administratives et en 45 départements. Le nom du pays vient du wolof 

« Sunugaal », qui signifie « notre pirogue ». La langue officielle du Sénégal est le 

français. 

 

Des informations supplémentaires sur le Sénégal sont disponibles sur le site web 

de la Conférence. 

 

Dakar jouit d’un climat tropical, mais la chaleur et l’humidité y sont atténuées par 

des brises rafraîchissantes. La saison des pluies, qui dure de juin à novembre, est 

accompagnée de fortes précipitations et de fortes rafales provenant du sud-est. La saison 

sèche, de décembre à avril, est dominée par l’harmatan, un vent alizé, chaud et sec.  

 

Au Sénégal, l’alimentation électrique est de 220 volts et 50 hertz. On utilise des 

prises à deux pôles. 

 

Le franc CFA, divisé en 100 centimes, est la monnaie officielle, qui a cours légal 

dans huit États de l’Afrique de l’Ouest. Il est rattaché à l’euro au taux fixe de 

656,17 francs CFA pour un euro. Le taux de change est de 618,86 francs CFA pour un 

dollar des États-Unis. Il est conseillé aux participants de vérifier ce taux à l’arrivée au 

Sénégal. Les cartes de crédit sont acceptées uniquement par les établissements majeurs 

dans le secteur du tourisme, les cartes American Express étant les plus courantes, et des 

commissions sont prélevées. 

 

2. Lieu de la Conférence 

 

Le Comité d’experts se réunira du 23 au 25 mars à l’hôtel King Fahd, dans 

l’amphithéâtre situé au rez-de-chaussée. Un certain nombre de manifestations parallèles 

de haut niveau, notamment la dix-huitième réunion du Mécanisme de coordination 

régionale en Afrique (MCR-Afrique), aura lieu les 25 et 26 mars, également à l’hôtel 

King Fahd. La Conférence des ministres se tiendra les 27 et 28 mars 2017 au Centre 

international de conférences de Dakar. 

 

http://www.uneca.org/cfm2017
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3. Calendrier de la Conférence et attribution des places 
 

a) Le calendrier, le programme et tous les autres documents de conférence connexes 

provisoires sont disponibles à l’adresse  

http://www.uneca.org/cfm2017/pages/agenda-and-programme. 

 

b) Le programme des réunions sera publié sur le site Internet de la CEA et sera 

imprimé pour les délégués et les autres participants. 

 

c) La séance plénière officielle d’ouverture de la Conférence des ministres débutera 

à 9 heures du matin le lundi 27 mars 2017 dans la salle de conférence (Salle ovale) 

du Centre international de conférences de Dakar, située au rez-de chaussée. 

 

d) Toutes les délégations d’un État membre et les autres participants accrédités 

disposeront d’un siège dans la salle plénière de conférence, ainsi que d’un siège 

supplémentaire. 

 

4. Interprétation 

 

L’interprétation simultanée sera assurée pendant les réunions officielles du Comité 

d’experts et les séances plénières de la Conférence des ministres dans les langues 

suivantes : arabe, anglais, français et portugais.  

 

5. Inscriptions et badges 

 

Pour accélérer la procédure, les participants sont invités à s’inscrire en ligne sur 

le site : http://events.uneca.org/registration/register?eventId=8b4c 6a36-62b5-e611-

a277-00505695004f. La date limite d’inscription est fixée au mardi 14 mars 2017 à 15 

heures (heure d’Addis-Abeba, GMT + 3).  

 

Tous les délégués et participants sont encouragés à s’inscrire aussi vite que 

possible, dès leur arrivée à Dakar. Le bureau des inscriptions à l’hôtel King Fadh sera 

ouvert tous les jours à partir du 17 mars 2017, de 8h30 à 12h30 et de 14h30 à 20 heures. 

Les délégués et participants sont invités à se présenter au bureau des inscriptions munis 

de leur passeport ou d’un autre moyen d’identification comportant une photo. Chaque 

délégué ou participant recevra un badge aux fins d’identification pour la période de la 

Conférence. Pour des raisons de sécurité et à des fins d’identification, les participants 

doivent porter leur badge d’identification à tout moment pendant la Conférence et les 

réceptions officielles. Les informations sur l’accréditation pour la Conférence des 

ministres seront mises à jour sur le site Web de la Conférence en temps voulu.   

 

6. Formalités de visa et d’immigration 

 

Pour entrer au Sénégal, tous les participants et voyageurs doivent obtenir un visa 

d’entrée auprès d’une mission diplomatique du Sénégal et avoir un passeport d’une 

validité d’au moins 6 mois à compter de l’entrée sur le territoire. Il est vivement conseillé 

à tous les participants venant de pays dans lesquels il y a des ambassades ou consulats 

sénégalais d’obtenir leur visa avant leur arrivée au Sénégal. Pour ceux qui ne peuvent 

faire les démarches à l’avance, la CEA demandera à ce que leur soient accordés des visas 

d’affaires à leur arrivée à l’aéroport international Léopold Sédar Senghor. 

http://www.uneca.org/cfm2017/pages/agenda-and-programme
http://events.uneca.org/registration/register?eventId=8b4c%206a36-62b5-e611-a277-00505695004f
http://events.uneca.org/registration/register?eventId=8b4c%206a36-62b5-e611-a277-00505695004f
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Afin d’aider les participants à obtenir leur visa à l’arrivée, le secrétariat doit 

recevoir les renseignements suivants au moins cinq jours ouvrables avant leur arrivée à 

Dakar : 

 

1) Prénom et nom ; 

2) Nationalité ; 

3) Précisions sur le vol (date et heure d’arrivée et de départ). 

 

Les participants demandant un visa à leur arrivée doivent être munis de leur lettre 

officielle d’invitation personnelle pour pouvoir la montrer aux services d’immigration 

de l’aéroport. 

 

Les détenteurs de passeports diplomatiques ou de passeports de service et de 

laissez-passer des Nations Unies recevront un visa gratuitement. Les reçus bancaires 

délivrés lors d’une opération de change à l’aéroport doivent être conservés, car ils 

pourront être demandés au départ. 

 

7. Réglementation sanitaire 

 

Les personnes se rendant au Sénégal doivent être en possession d’un certificat 

valide de vaccination contre la fièvre jaune. 

 

Remarque : Le virus Zika est endémique au Sénégal, mais le secrétariat estime 

que le risque est faible pour les voyageurs. En raison du risque d’anomalie congénitale 

chez les bébés dont la mère a été infectée par le virus au cours de la grossesse, les femmes 

enceintes ou qui prévoient de l’être doivent discuter de leur projet de voyage avec leur 

médecin et, si elles décident de se rendre au Sénégal, doivent respecter scrupuleusement 

les consignes pour éviter les piqûres de moustiques. 

 

Vaccins et médicaments 

 

Vérifiez la liste des vaccins et des médicaments et consultez votre docteur, 

idéalement quatre à six semaines avant votre départ, pour obtenir les vaccins ou les 

médicaments dont vous avez besoin.  

 

Vous devez être à jour de vos vaccins pour n’importe quelle destination.  

 

Vaccins de routine 

 

Assurez-vous d’être à jour de vos vaccins de routine avant chaque voyage. Il s’agit 

notamment des vaccins suivants : rougeole-oreillons-rubéole (ROR), diphtérie-tétanos-

coqueluche, varicelle, polio, ainsi que votre vaccin annuel contre la grippe. Vaccinez-

vous et procurez-vous des médicaments contre ces maladies, qui peuvent être présentes 

dans le pays où vous vous rendez. 

 

 

 

 

https://wwwnc.cdc.gov/travel/page/epidemic-vs-endemic-zika
https://wwwnc.cdc.gov/travel/page/epidemic-vs-endemic-zika
https://wwwnc.cdc.gov/travel/diseases/routine
https://wwwnc.cdc.gov/travel/diseases/routine


4 

 

 

Hépatite A 

 

Le centre de contrôle et de prévention des maladies recommande ce vaccin car 

vous pouvez contracter l’hépatite A si vous consommez de la nourriture ou de l’eau 

contaminés au Sénégal, où que vous mangiez ou séjourniez. 

 

Hépatite B 

 

L’hépatite B se transmet par contact sexuel, aiguilles infectées et produits 

sanguins. Le centre de contrôle et de prévention des maladies vous recommande ce vaccin 

si vous deviez avoir des relations sexuelles avec un nouveau partenaire, vous faire tatouer 

ou percer la peau ou subir une procédure médicale. 

 

Paludisme 

 

Vous devez prendre des médicaments sur ordonnance avant, pendant et après votre 

séjour pour prévenir le paludisme. Votre docteur peut vous aider à choisir le médicament 

correct et vous indiquer quelles autres précautions vous pouvez prendre pour éviter le 

paludisme. De plus amples détails sont disponibles sur le paludisme au Sénégal. 

 

Typhoïde 

 

Vous pouvez contracter la typhoïde en consommant de la nourriture ou de l’eau 

contaminés au Sénégal. Le centre de contrôle et de prévention des maladies recommande 

ce vaccin à la plupart des voyageurs, en particulier si vous séjournez avec des amis ou de 

la famille, si vous visitez des villes plus petites ou des zones rurales ou si vous êtes un 

mangeur aventureux. 

 

Fièvre jaune 

 

Recommandation : la fièvre jaune étant un risque au Sénégal, le centre de contrôle 

et de prévention des maladies  recommande ce vaccin à tous les voyageurs de neuf mois 

ou plus. 

 

Conditions d’entrée dans le pays : le Gouvernement sénégalais exige également 

une preuve de vaccination contre la fièvre jaune si vous provenez d’un pays où il existe 

un risque de fièvre jaune (cela n’inclut pas les États-Unis). 

 

Méningite (maladies à méningocoque) 

 

Le Sénégal fait partie de la « ceinture de la méningite » de l’Afrique subsaharienne 

(voir carte). Le centre de contrôle et de prévention des maladies recommande ce vaccin 

si vous prévoyez de visiter le Sénégal pendant la saison sèche (décembre-juin), lorsque 

la maladie est très répandue. 

 

 

 

 

 

https://wwwnc.cdc.gov/travel/diseases/hepatitis-a
https://wwwnc.cdc.gov/travel/diseases/hepatitis-b
https://wwwnc.cdc.gov/travel/diseases/malaria
https://wwwnc.cdc.gov/travel/yellowbook/2016/infectious-diseases-related-to-travel/yellow-fever-malaria-information-by-country/senegal#seldyfm707
https://wwwnc.cdc.gov/travel/diseases/typhoid
https://wwwnc.cdc.gov/travel/diseases/yellow-fever
https://wwwnc.cdc.gov/travel/diseases/meningococcal-disease
https://wwwnc.cdc.gov/travel/yellowbook/2016/infectious-diseases-related-to-travel/meningococcal-disease#4670
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Rage 

 

La rage est présente chez les chiens, les chauves-souris et d’autres mammifères au 

Sénégal. Le Centre de contrôle et de prévention des maladies recommande donc ce vaccin 

aux groupes suivants : 

 

 Les voyageurs qui prennent part à des activités de pleine nature (comme le 

camping, la randonnée, le cyclisme, le voyage d’aventure et la spéléologie) 

et risquant d’être mordus ; 

 Les personnes qui travaillent avec des animaux (comme les vétérinaires, les 

experts de la faune et les chercheurs) ; 

 Les personnes qui voyagent longtemps ou qui s’installent au Sénégal ; 

 Les enfants, car ils ont tendance à jouer avec les animaux. Ils peuvent ne pas 

signaler une morsure et sont plus susceptibles d’être mordus à la tête et au 

cou. 

 

Prévoyez un stock suffisant de vos médicaments habituels pour la durée de votre 

séjour. Ils ne sont peut-être pas disponibles localement et vous ne pouvez pas vous 

permettre d’interrompre votre traitement. 

 

8. Consignes pour la sécurité et la sûreté des participants 

 

Une note d’information sur la sécurité sera distribuée aux participants à la 

Conférence des ministres à leur arrivée à l’aéroport. 

 

9. Accueil à l’aéroport et transport  

 

Les participants doivent communiquer au secrétariat de la Conférence des 

ministres la date et l’heure de leur arrivée à Dakar, ainsi que leur numéro de vol. Ils seront 

accueillis à l’aéroport de Dakar par des représentants du pays hôte et du secrétariat 

conjoint de la Commission de l’Union africaine et de la CEA, qui les aideront à effectuer 

les formalités de visa, à récupérer leurs bagages et qui organiseront le transport jusqu’aux 

hôtels. Un guichet du protocole portant la bannière de la Conférence sera mis en place à 

l’aéroport international Léopold Sédar Senghor pour faciliter les démarches liées à 

l’entrée et au départ des délégués. Un deuxième guichet sera installé à l’entrée principale 

de l’hôtel King Fadh. Le Gouvernement sénégalais assurera le transport des délégués 

entre l’aéroport et les hôtels et entre les hôtels et le lieu de la réunion. Le pays hôte, en 

collaboration avec le Groupe de coordination de la Conférence CUA/CEA, fournira tout 

renseignement demandé par les participants.  

 

Des bus assureront la navette entre les hôtels et le lieu de la Conférence, tous les 

matins et en fin de journée. Aucun transport ne sera assuré pendant les pauses déjeuner, 

puisque celles-ci auront toutes lieu dans l’enceinte de la Conférence. 

 

Si vous souhaitez avoir à votre disposition un moyen de transport à Dakar en 

dehors des heures de réunion ou pour vous rendre à l’aéroport à la fin de la Conférence, 

vous trouverez toutes les informations nécessaires et les coordonnées des compagnies de 

taxis et de location de voiture recommandées sur le site Web de la Conférence. 

https://wwwnc.cdc.gov/travel/diseases/rabies
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10. Hébergement 

 

Il est recommandé aux délégués et aux participants de faire leur propre réservation 

d’hôtel et, pour y parvenir facilement, d’utiliser la plate-forme: 

www.tedungalhotels.com, d’accéder au site Internet de l’hôtel concerné ou de le contacter 

directement. Des réservations en bloc seront faites à un tarif spécial pour l’ONU à 

l’intention des participants dans les hôtels ci-dessous. La date limite de confirmation des 

réservations de chambre est fixée au 28 février 2017. Au-delà de cette date, les chambres 

réservées seront libérées et les hôtels accepteront les demandes en fonction des chambres 

disponibles.  

 

Les hôtels recommandés, ainsi que le type de chambres et les tarifs, figurent dans 

la liste ci-dessous. Les délégués et participants règlent eux-mêmes leur chambre d’hôtel, 

en francs CFA ou autre monnaie convertible, de préférence en espèces, mais certains 

hôtels acceptent les cartes de crédit. 

 

Tous les délégués et participants sont priés de noter que le secrétariat conjoint ne 

sera pas en mesure de garantir une chambre à ceux qui n’auront pas organisé leur 

hébergement directement auprès des hôtels figurant dans la liste ci-après. Outre les coûts 

d’hébergement, les autres frais supplémentaires, tels que petit-déjeuner (lorsque celui-ci 

n’est pas inclus dans le prix de la chambre), communications téléphoniques, Internet, 

télécopie, service en chambre, minibar, blanchisserie, repas (déjeuner, dîner), sont à la 

charge des participants et doivent être réglés directement au moment de quitter l’hôtel.  

 

Les hôtels sélectionnés à l’intention délégués et participants figurent en annexe. 

 

11. Importation temporaire d’ordinateurs portables et de matériel de conférence 

 

En vertu de la réglementation douanière en vigueur au Sénégal concernant les 

importations, les participants doivent déclarer les ordinateurs portables et tout autre 

matériel de conférence qu’ils amènent dans le pays. Pour être aidés dans les formalités 

d’importation temporaire des articles susvisés, ils devront communiquer au secrétariat de 

la Conférence des ministres, avant le 10 mars 2017, une description détaillée des articles 

à importer, ainsi que les dates d’arrivée et de départ. Des précisions sur les points focaux 

du secrétariat seront indiquées prochainement sur le site Web de la Conférence. Ces 

articles seront enregistrés au titre de l’importation temporaire par le service des douanes, 

et les participants devront repartir avec ces articles à la fin de la Conférence. 

 

12. Accréditation et centre des médias  

 

Tous les médias doivent obtenir leur accréditation auprès du Gouvernement hôte 

et du secrétariat conjoint. Pour ce faire, leurs représentants doivent présenter une lettre 

d’affectation, un moyen d’identification valide (carte de presse, carte d’identité 

professionnelle, permis de conduire ou passeport) et une preuve d’affiliation du média. 

Ces documents doivent être présentés au moment de l’inscription. Tous les représentants 

de médias sont priés de bien vouloir s’inscrire en ligne à l’adresse : 

http://www.uneca.org/content/registration-form-participants. Un centre des médias sera 

installé à l’hôtel King Fahd et un autre au Centre international de conférences de Dakar 

pour faciliter la couverture de la Conférence. De plus amples informations seront fournies 

sur ce point aux médias accrédités.  

http://www.tedungalhotels.com/
http://www.uneca.org/content/registration-form-participants
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13. Cybercafé et services 

 

Un cybercafé et un réseau Wi Fi seront mis en place. Les délégués et les 

participants sont encouragés à apporter leur ordinateur. L’hôtel King Fahd et le Centre 

international de conférences de Dakar disposent d’un service de voyage pouvant aider les 

délégués et les participants à faire leur réservation de billet d’avion. En outre, des services 

bancaires et médicaux seront mis à la disposition des délégués et des participants. 

 

Personne à contacter pour de plus amples renseignements  : 

 

Ali Todaro  

Chef de la Section de la gestion des conférences 

Commission économique pour l’Afrique 

B.P. 3001, Addis-Abeba (Éthiopie) 

Téléphone : (+251-11) 551 4945 ou (+251-11) 544 3545 

Télécopie : (+251-11) 551 3155 ou (+251-11) 551 4874,  

Courriel : uncc-aa@uneca.org  

mailto:uncc-aa@uneca.org
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Annexe 

Hôtels recommandés à Dakar 

No. Hôtels 

Tarif en 

franc CFA 

Prix en 

dollar des 

États-Unis 

Petit-

déjeuner 

Taxe Nombre de 

chambres 

disponibles 

Remarques 

1. FLEUR DE 

LYS 

PLATEAU 

75 000  121  Inclus 1 000  60 Réservé en 

bloc 

2. YAAS 

HOTEL 

DKR 

ALMADIES 

51 000   82  Inclus 1 000  80 Réservé en 

bloc 

3. TERROU BI 

 

Vue sur le 

jardin 

 

Vue   sur l’océan 

 

 

85 000 

 

 

107 200 

137 

 

173 

Inclus 

 

Inclus 

1 000 

 

1 000 

20 

 

 15 

Réservé en 

bloc Réservé 

en bloc 

4. KING FAHD 105 000 170 

 

 

 1 000 

 

 

100 

 

 

Réservé en 

bloc sur 

Internet 

 

 

5. RADISSON 

BLU 

118 000 

 

 

190 Inclus 

 

 

1 000 

 

 

62 

 

 

Réservé en 

bloc 

6. NOVOTEL 83 000 134 Inclus 1 000 100 Réservé en 

bloc 

7. 

IBIS 

65 000 105 

 

 

Inclus 1 000 30 Réservé en 

bloc 

8. 
PULLMANN 

95 500 154  Non 

inclus 

1 000 50 Réservé en 

bloc 

9. HOTEL 

LAGON 2 

72 000 116  Inclus 1 000 54 Réservé en 

bloc 

10. HOTEL 

ONOMO 

74 000 121 Inclus 0 40 Réservé en 

bloc 

Nombre total de 

chambres  

    611 Réservé en 

bloc 

 
 


